
1/1

ART. PREMIER N° 17

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 octobre 2021 

VISANT À AMÉLIORER L'ÉCONOMIE DU LIVRE ET À RENFORCER L'ÉQUITÉ ENTRE 
SES ACTEURS - (N° 4499) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT N o 17

présenté par
M. Zulesi
----------

ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 2, après la première occurrence du mot :

« livre »,

insérer les mots :

« et de tout support papier culturel, neuf comme d’occasion, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement ajoute deux précisions : « support papier » et « neuf comme d’occasion » pour 
préciser que les supports papiers culturels (comme les partitions de musique) et les livres d’occasion 
sont également concernés par le prix minimal de livraison fixé par arrêté. En effet, le risque est 
grand que les plateformes concernées par une obligation du montant minimal de la livraison pour un 
livre neuf reportent leurs activités sur la vente d'autres œuvres papiers comme les partitions de 
musique ou les livres d’occasion. 

Cet amendement est issu d’un travail avec les libraires de la 8ème circonscription des Bouches-du-
Rhône.


